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Lausanne, le 31 juin 1884.
Sollicité par un de ses amis de Payerne, de faire

une réclame en faveur du tir cantonal qui aura lieu
prochainement dans cette localité, M. le professeur
Besançon s'en est acquitté d'une manière fort
amusante et spirituelle dans cette lettre en vieux français,

adressée dernièrement au Démocrate:

A la joyeuse Abbaye des francs arquebusiers, sise en la
bonne ville et cité de Payerne.

Beuveurs très illustres et amys très précieux,
Avons receu, leu et logé en la gibecière de nostre

entendement un escrit de vous envoyé, par lequel
serions amiablement conviés, envostre bonne ville
et cité, à une jouste d'arquebuse, laquelle serait
tirée es Nones d'Aoust de présente année. Item est
dicte la jouste susdicte devoir estre entre lardée
par banquets, collations, branles et autes menus
suffraiges. Sur ce, ainsi qu'il convient à bons Pan-
tagruélistes, avons projecté illec chevaulcher en
nombreuse compoignie, ains toutefois par avant
vous ramentevoir un poinct péremptoire. Avons
ouy et croyons bien fort, ce qu'a nous a esté dict
par mainte personne idoine, assavoir y avoir en
vostre bonne ville et cité grand planté pourceaux,
lesquels prospèrent et multiplient en telle façon,
qu'onc, en nul endroit, ne veit-on pareille
abondance porcine. Item, par singularité de nature, les
dicts pourceaux estre tous rousseaux. Or, venons,
en le présent escrit, adjurer vous qu'en vos dicts
banquets et collations soient apprestésuniquement:
andouilles, astériaux, boudins, boutargues,
cervelas, saulcisses, jambons, pieds truphés ou non,
rot, et aultres harnais de gueule et grillades,
expressément des dicts pourceaux. A iceux ferons
fête, avec que adjunction de bon vin pinaud, mous-
tard et vinaigre à foison.

Et festoyerons vos commères à tous envys et
tous restes.

Encore ung point qui nous poinct. Redoubtons
plus que poison harangueurs, ravasseurs, rimas-
seurs et aultres tels besoigneurs, lesquels par
propos matagraboliques, ainsi que fait Discorde
es noces de Péléus, incitent les joyeulx banque-
teurs àmélancholie. D'iceulx, féaux amys, soyons
par vous délivrés ; vous en serons bien avoués et
nostre chière sera grande et magnifique. Nos facie-
mus bonum Cherubim. \

Sur ce, Dieu vous garde de mal et Notre Dame de
santé

Ainsy fait et escrit, en la ville et cité de Hume-
gousse es Jdes de May, l'an mille huit cent octante
et quatre de la bienheureuse Nativité.

Les joyeux PantagruélisteS,
Taille-Boudin.
Rifle-Andouille.
Boit-Salé, etc.
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Les coulisses du Cirque américain.
Il est bien peu de personnes qui n'aient assisté

au moins une fois en leur vie aux représentations
d'un cirque. Ge spectacle, du reste, est plein
d'attraits : l'intelligence des chevaux dressés en haute
école et qui semblent suivre le rythme cadencé de
la musique ; leur manteau toujours peu commun,
relevé d'un harnais de luxe ; la grâce et l'adresse
des écuyères, vêtues de velours et de soie, à la bouche

toujours souriante ; la gaîté désopilante de
certains clowns, qui seraient capables de faire partir
d'un suprême et dernier éclat de rire un condamné
sur l'échafaud ; les valets galonnés d'or comme les
portiers de nos grands hôtels ; tout cela a une
apparence de faste, de luxe et de merveilleux qui exerce
une indicible attraction sur les foules. Et tous, ravis,
applaudiront toujours frénétiquement à ces exercices,

les hommes et les femmes, les riches et les
pauvres, les enfants et les adultes.

Mais avez-vous jamais pensé à tourner cette
brillante médaille pour en examiner le revers?... J'invite

vos lecteurs à venir avec moi voir de près ce
monde en déshabillé ; je les préviens qu'ils en
reviendront un peu désillusionnés. Je ne connais pas
de plus attristant, de plus désolant spectacle que
celui des coulisses d'un cirque ambulant ; mais
puisqu'il est permis de parler de la traite des noirs,
on peut bien le faire aussi pour la traite des blancs ;

d'ailleurs, l'étude des misère.s humaines a toujours
pour résultat de nous rendre plus indulgents pour
les autres, c'est-à-dire moins cruels et moins sévères

dans nos jugements.
La catégorie la plus nombreuse des employés du

cirque est celle des gens chargés de panser et de
harnacher les chevaux, de dresser les tentes et de
les enlever au départ, etc. ; la plupart ont encore,
pendant les représentations, à remplir l'emploi de
clown, de valets en livrée ou d'écuyer de troisième
ordre. Ils sont payés de 30 à 40 sous par jour, quel-
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